
Traditionnellement, pour un Maire, le mois de Décembre est l’occasion de souhaiter à ses concitoyens de
bonnes fêtes de fin d’année. Le plus beau cadeau pour Noël, cette année, est que nous soyons tous réunis pour
partager cette belle fête dans la joie et le respect.

Plus que jamais, Noël représente l’occasion de se retrouver en famille, pour célébrer cette tradition avec les
petits et les grands autour d’un sapin décoré et d’un repas de fête. Pensons aussi aux plus démunis. Noël, c’est
aussi savoir faire preuve de plus de solidarité. Et cette solidarité est traditionnelle dans notre commune.
Tout au long de l’année, les associations, les bénévoles, les commerçants et les élus œuvrent conjointement en
faveur des plus démunis socialement, financièrement et humainement.

Que ces moments tant attendus soient synonymes de joie, d’amour, de bonheur et de rires, ingrédients
indispensables pour passer un bon réveillon. N’oublions pas que la famille est une sécurité, un soutien.

Le plus beau des cadeaux n’est pas matériel, c’est celui d’être aimé et d’aimer. Voici venu le jour de Noël où tous
les enfants du monde ont le cœur plein de joie. Quant à nos Aînés, certains d’entre vous sont grand-mère ou
grand-père, d’autres arrière-grand-mère ou grand-père. Pour vos familles, vous êtes des êtres qui portent
l’histoire familiale, leurs racines. Et un arbre sans ses racines ne peut vivre.

« Noël, ce sont les rires d’enfants, des étoiles dans les yeux des petits de l’amour dans le cœur des grands.
Noël, c’est une fête sans nulle autre pareille…  Où ceux que l’on aime sont avec nous… ou alors nous manquent
par-dessus tout. Noël, c’est le temps du partage et le bonheur n’a certainement pas d’âge…

La mairie, l’église et la commune seront raisonnablement illuminées, et des sapins seront déposés devant la
vitrine des commerçants.

Chères Biachoises, Chers Biachois, 

Je vous souhaite à tous, grands et petits, un joyeux Noël en famille et de belles fêtes de fin d’année partagées
avec les personnes qui comptent le plus en votre cœur.

Joyeux Noël à tous. 
Au plaisir de se rencontrer,

Le Maire, Hervé NAGLIK
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Evènemnts orgaisés prochainement par nos associations

 L’HARMONIE COMMUNIQUE 

Ce samedi 18 Novembre 2023 a eu lieu la messe de Sainte Cécile. Si elle
est un rendez-vous traditionnel pour les musiciens, elle avait cette année
un caractère exceptionnel pour notre Harmonie : la qualité musicale et
l'émotion de cette cérémonie se devaient d'être à la hauteur de celui pour
lequel se préparait en coulisses une autre cérémonie tout aussi
importante pour les membres de La Renaissance.
En effet, Mr Charles BRANCART a été mis à l'honneur pour ses 25 années
de présidence de l'Harmonie, poste auquel lui a succédé depuis quelques
mois Mr Bernard BOUREL.
Voici, résumé en quelques mots, tout ce que représente Charles pour
notre « phalange musicale » comme il se plaît tant à la nommer :
De 1999 à 2023, il a assuré sa fonction sans interruption, véritable homme
de terrain il a su toujours être à l'écoute et dévoué à la société. 
Sa longévité à ce poste, son implication et son engagement pour faire
perdurer la pratique musicale sont un exemple pour la jeune génération.
Lors de cette cérémonie plusieurs distinctions ont été remises à Mr
BRANCART :
- la médaille de la ville par Mr le maire, Hervé NAGLIK et la municipalité de
Biache-Saint-Vaast 
- la médaille d'honneur de l'Union des Fanfares et Ensembles Musicaux de
France pour services rendus à la pratique musicale en amateur par Mr
GUERLET, président de L'UFEM
- Mr GEORGET Pierre, vice -président de la communauté de communes
Osartis et Mr CAMIER Pierre, président de la Fédération Musicale des
Hauts de France ont retracé le parcours de Charles et l'ont publiquement
remercié pour son investissement musical dans la région.
- La commission de l'Harmonie, au nom de l'ensemble des musiciens lui a
décerné le titre de président d'honneur.
Les membres de l'Harmonie tiennent à remercier une fois encore Mr
BRANCART pour toutes ces années passées à veiller au bien de
l'Harmonie.

L’AMICALE DES DONNEURS DE SANG COMMUNIQUE
L'Amicale des Donneurs de Sang de Biache-Saint-Vaast remercie les 45
donneurs(es) présents(es) lors de la collecte du 18 Novembre 2023, en
espérant les revoir lors de notre prochaine collecte qui aura lieu le
Samedi 09 Mars 2024.
ATTENTION :
Vu le PEU de donneurs lors des 2 dernières collectes (moins de 50 dons),
l'EFS pourrait très bien nous supprimer une journée de collecte dans les
années à venir, donc je compte sur vous le Samedi le 09 Mars 2024 pour
vous mobiliser (avec ou sans inscription préalable existante).
Je vous souhaite à tous de très bonnes fêtes de fin d'année et prenez
soin de vous.

AssociationsAssociations

ASSEMBLEE GENERALE
  DES ANCIENS COMBATTANTS 

Ce 24 Novembre, Daniel Vanderkelen
ainsi ses membres du Comité des
Anciens Combattants - Prisonniers de
Guerre A- C-P-G/C-A--T-M se sont
réunis pour leur Assemblée Générale
à la maison des sociétés.



RAPPEL : LES DÉJECTIONS CANINES ARTICLE R632-1 DU
CODE PÉNAL
Tout détenteur de chien est tenu de procéder immédiatement
par tout moyen approprié au ramassage des déjections
canines sur toute ou partie du domaine public communal.

RAPPEL : LES TROTTOIRS SONT PRÉVUS POUR LES PIÉTONS
ET LES POUSSETTES

Les trottinettes, vélos, motocycles n’ont pas à circuler sur les
trottoirs. 
De plus, les automobilistes sont priés de respecter les
emplacements qui leurs sont dédiés et donc de ne pas se garer
sur ces trottoirs. Les bandes jaunes marquées au sol sont des
emplacements interdits aux stationnements.

Pensez aux enfants qui empreintes ces trottoirs pour se rendre
l’école.

VACANCES BUISSONNIERES 
Christelle LESPAGNOL, Adjointe aux écoles et à la jeunesse, a proposé à quelques
enfants de CP, CE1 et CE2, du 30 Octobre au 3 Novembre dernier, des activités
ludiques autour du français.En fin de session, ils étaient tous ravis de recevoir un
beau livre en cadeau.

INSCRIPTIONS POUR SEPTEMBRE 2024 À L’ÉCOLE MATERNELLE CHARLES PERRAULT
Les inscriptions pour les enfants nés en 2021 auront lieu le Jeudi 18 Janvier 2024 de 13h45 à 16h15 ou sur rendez-
vous (03.21.50.13.91).Les parents qui ont déjà effectué la pré-inscription de leur enfant en Janvier 2023 doivent
confirmer l’inscription définitive par téléphone.
Attention, les pré inscriptions pour les enfants nés en 2022 auront lieu le Jeudi 25 Janvier 2024 de 13h45 à 16h15.
La préinscription sera éventuellement retenue selon les places disponibles.
Merci de venir muni du livret de famille, et d’un justificatif de domicile. 
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RENOUVELLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Fin Octobre, une centaine d’enfants de CM1 et CM2 ont assisté à une réunion avec Mr le Maire, Hervé NAGLIK, et
son Adjointe aux écoles, Christelle LESPAGNOL, en vue de l’élection du nouveau Conseil Municipal des Jeunes.
La première question posée par Mr le Maire : « Savez-vous ce qu’est un conseil municipal des jeunes ? » Les
enfants, la main levée, étaient impatients de prendre la parole. 
Mr le Maire explique que le CMJ existe depuis 1996, les objectifs sont notamment celui d’assister aux
manifestations patriotiques, c’est un devoir de mémoire qui incombe à tous et particulièrement aux jeunes, puis il
leur explique la fonction d’un conseil municipal, avec la possibilité de faire des propositions.
Ensuite, Christelle LESPAGNOL leur a expliqué les opérations de vote qui se sont déroulées le Jeudi 23 Novembre.
Auparavant les enseignantes ont eu à charge de procéder à des élections primaires dans chaque classe, afin de
constituer une liste de 22 candidats qui ont fait leur propre campagne.
Le 23 novembre, la campagne s’est terminée. Les candidats ont élaboré de belles affiches avec leur slogan et leurs
idées pertinentes 

Tous les élèves de CM1 et CM2 se sont rendus à la salle Jean Moulin pour voter 17 élus sur 22 candidats, munis de
leur carte électorale CMJ, en passant l’isoloir afin d’établir leur choix et enfin mettre leur enveloppe dans l’urne.
Les 17 élus ont été dévoilés lors du dépouillement.
Les candidats élus sont : BASTARD Maéna, BROUCHE-CARRACHIOLLI Nathanaëlle, CADART Margot, DETRAIT
Loane, DUBOIS Élisa, DUEZ Léane, HENNEREZ Ethan, HOURIEZ Capucine, KWARTA Louane, LEFRERE Lison,
LUCCHINI Willy, PIERRET Romane, RIBEIRO Simao, RICORDEAU Martin, TARNOWSKI Romane, VANDERKELEN
Louise et VINCHON Léonie.
Courant Décembre, une invitation officielle de la mairie leur sera envoyée pour élire le ( ou la) président (e) et 2
vice-présidents(es) que nous ne manquerons pas de vous présenter ultérieurement.
La municipalité félicite les élus au CMJH pour cet exercice de démocratie et de citoyenneté.
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 Confirmer vos coordonnées personnelles : nom, prénom, n° de téléphone, email …
Collecter les données techniques de vos appareils alimentés en gaz naturel
Identifier, le cas échéant, votre installateur / professionnel du gaz

Fin 2025, GRDF va procéder au changement de gaz naturel. Pour préparer l’arrivée de ce
nouveau gaz, tout le matériel gaz doit être inventorié. C’est pourquoi, vous avez reçu dans vos
boites aux lettres des courriers vous informant du déroulement de l’opération d’inventaire. Elle
se tiendra dans notre ville début novembre. Cette opération consiste à :

L’intervention est gratuite et dure 30 min. Votre présence est indispensable. Elle sera réalisée
par la société OTI France (Groupe Oviance), mandatée par GRDF et joignable au 09 70 75 30 79. 
Pour éviter tout type de démarchage commercial, vous devez vous fier à deux choses, le logo
GRDF et le logo de la société OTI France Oviance (ci-contre)

En cas de doute, vous pouvez vérifier la liste des sociétés intervenantes sur le site suivant :
www.grdf.fr/verif-prestataire. Votre mairie et la police municipale sont informées de l'identité
des intervenants. Une règle à retenir pour éviter les arnaques : Ne jamais montrer sa facture
de gaz ou donner son n° de PCE à 14 chiffres.

Une fois l’inventaire réalisé, l’intervenant apposera l’autocollant suivant sur votre appareil :
A savoir : La période d’inventaire n’est qu’une première étape. Elle sera suivie en 2025 d’une
période de réglage. Pour les particuliers ayant déjà réalisé leur inventaire sur internet, le
passage d’un inventoriste n’est pas nécessaire à la condition que cet auto-inventaire soit validé
par un courrier GRDF.

OBJETS TROUVES Ce service spécialisé de la Police Municipale se charge de
conserver les objets retrouvés sur la voie publique et de permettre au
propriétaire de récupérer son bien (téléphone portable, doudou,…).
Certains objets sont déjà en notre possession, n’hésitez pas à nous contacter au
: 03.21.23.11.53.

L’OPERATION INVENTAIRE POUR LE GAZ VA COMMENCERTravauxTravaux
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SécuritéSécurité
INSTALLATION D’UN INTERPHONE DANS LES ECOLES 

A la demande de nos directrices d’écoles Jean De la Fontaine et Charles
Perrault, la municipalité a décidé d’installer un dispositif d’interphone visio.
Celui-ci permet de pouvoir converser et avoir un visu avec les personnes se
présentant en dehors des heures d’entrées et de sorties des élèves.
Nous tenons à remercier la société biachoise JOHANN PANNEQUIN qui a fait
preuve de réactivité pour donner suite à ce projet. N’oublions pas que la
sécurité de nos enfants reste une priorité.

http://www.grdf.fr/verif-prestataire


Club des aînés “L’Automne Ensoleillé” 

Nous rappelons aux Biachois qu’il existe, tous les jeudis après-midi, un club des
aînés qui vous accueille au Foyer de l’Amitié à partir de 13h30. 
Vous pourrez y passer un moment récréatif. Celui-ci est encadré par la
présidente Françoise BEZAULT, joignable au 06.10.34.02.95.

Distribution du colis de Noël aux
aînés.

Le colis de Noël offert par la
Municipalité aux personnes âgées qui
ont 70 ans en 2023 et plus sera
distribué par le Conseil Municipal le
Mercredi 20 Décembre 2024.

Social / AînésSocial / Aînés
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Label “qualité commerce”
La Chambre de Commerce et Industrie vient de nous
informer du nouveau label qualité commerce sur notre
ville, Mme MAILLARD Amandine de “ICI ET
MAINTENANT”.

Un nouvel artisan à Biache 
Flor’entretien est à votre service pour la création, l’entretien et
l’aménagement des jardins et espaces verts, pavage, pose de
clôtures, taille et soin des arbres. 
Contact : Florent Duconseil : 07.77.34.04.97. ou par mail :
florent.duconseil@sfr.fr.

Une nouvelle esthéticienne

Myriam, esthéticienne passionnée depuis
plus de 15 ans, vous accueille dans son
institut de beauté « l’éveil des sens » situé
au 5 rue du Maréchal Joffre dans une
ambiance chaleureuse et bienveillante.

SARL MAXTO DIGITAL
Nous avons le plaisir de vous informer de la
création de la SARL Maxto Digital à Biache-
Saint-Vaast. Notre agence Web est spécialisée
dans la création de sites internet, la mise en
place de stratégies marketing digitales pour
les entreprises et le développement de
solutions logicielles.

mailto:florent.duconseil@sfr.fr
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Romane BONNAIRE, Diététicienne nutritionniste
 Diététicienne depuis 3 ans ai décidé de créer son cabinet à Biache-Saint-Vaast
au cabinet des 4C rue Gambetta. 
Son approche est holistique et micronutritionnelle : je cherche avec vous la
cause et mieux vous aider à améliorer votre santé. 

Elle accompagne dans la prise en charge du surpoids et de l’obésité de l’enfant
à l’adulte, sans imposer des régimes restrictifs et des frustrations ; ainsi que les
pathologies cardio-vasculaires, les troubles féminins (SOPK, syndrome
prémenstruel), les troubles métaboliques, les maladies inflammatoires de
l’intestin, le diabète de type 1 et 2, les maladies inflammatoires type arthrose,
troubles digestifs, pathologies intestinales.

Rendez-vous sur Doctolib ou par téléphone : 06.66.40.01.15. Consultations au
cabinet des 4C rue Gambetta à Biache Saint Vaast.

Conférence gratuite d’une heure sur l’alimentation : “Bien manger pour rester
en bonne santé, idées reçues sur la nutrition”, présentée par Romane Bonnaire
Diététicienne-Nutritionniste le jeudi 25 Janvier 2024 à 18h30 à la Maison des
Sociétés de Biache Saint Vaast. 

Le samedi 11 novembre, s’est déroulé le 105ème anniversaire de l’armistice 
de la 1ère guerre mondiale en mémoire de nos poilus, et à tous ceux et celles
qui ont combattu et qui sont morts pour la France.
Un grand merci aux enfants de CM1 et CM2 de notre école Jean de la Fontaine,
leurs institutrices pour les chants ainsi qu’à Pierrick, Directeur de notre
Harmonie. Un énorme merci à notre Président Daniel Vanderkelen, aux portes
drapeaux, aux membres des anciens combattants, aux  élus, aux enfants du
Conseil Municipal des Jeunes et leurs parents, aux Biachois et Biachoises  : Un
moment de partage pour ce devoir de mémoire.
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12 décembre Remise des médailles Finimétal (Maison des Sociétés)
16 décembre Arbre de Noël du personnel communal (Salle J.Moulin)
17 décembre Aïkinoël de l’Aïkido Club (Dojo municipal)
18 décembre Chorale de l’école maternelle Charles Perrault (Salle Jean Moulin)
19 décembre  Marché de Noël de l’école Jean de la Fontaine (Salle J.Moulin)
20 & 21 décembre Spectacle “Simon la Gadouille” avec le collège (Salle J.Moulin)
22 décembre Arbre de Noël de l’US Biache Football (Salle J.Moulin)

Toutes nos condoléances à la famille de 
M.DECAUDIN Maurice, décédé le 24/10/2023 à l’âge de 75 ans
Mme LIETARD Lise, décédée le 02/11/2023 à l’âge de 49 ans
Mme DELPLACE Christiane, née BUGUET, décédée le 07/11/2023 à l’âge de 81 ans

Bienvenue aux nouveaux nés 
Arthur DEVEYER, fils d’Alice CALESSE et de Clément DEVEYER, né le 05/10/2023
Yüna BODART, fille d’Olivia HERLANT et Billy BODART, née le 07/10/2023
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InformationsInformations
FERMETURE DE LA BIBLIOTHÈQUE PENDANT LES VACANCES DE NOËL

La Bibliothèque municipale sera fermée du Mardi 26 au Jeudi 4 Janvier. 
Réouverture le lundi 8 Janvier.

FERMETURE DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE PENDANT LES VACANCES
DE NOËL

L’Agence Postale Communale sera exceptionnellement fermée les Mardi 26 et
Mercredi 27 Décembre.

LA FDSEA 62 COMMUNIQUE
La Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FDSEA) du Pas-de-Calais exprime son soutien
inconditionnel aux agriculteurs du département. Nous recensons les besoins des personnes sinistrées : fourrages,
hébergement des animaux, aide spécifique, écoute... et les personnes souhaitant apporter leur aide afin de les mettre en
relation.
Vous pouvez nous joindre au 03.21.60.57.10.
Nous ferons tout notre possible pour trouver des solutions.


